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n° 281 062 du 28 novembre 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MOMMER

Rue de l'Aurore 10

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 9 mars 2022 par X, qui déclare être de nationalité gabonaise, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 3 février 2022.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 12 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 10 novembre 2022.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. FONTAINE loco Me C. MOMMER,

avocats, et O. BAZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité gabonaise, d’origine ethnique vili et vous croyez

en Dieu. Vous êtes né le […] 1987 à Libreville, au Gabon.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :
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Vous vivez à Libreville. En 2015, en parallèle de votre emploi dans l’imprimerie [M. P. G.], vous devenez

employé dans une salle de fitness appelée « [...] », à Libreville, où vous êtes d’abord là pour les nouveaux

clients, avant de commencer à donner des cours, puis de monter en grade en donnant des cours

particuliers à certains clients VIP. Dans la salle de sport où vous officiez, chaque mois de mai, le

propriétaire de la salle organise un évènement appelé « La grande nuit des arts martiaux » et, vu que

vous travaillez à la salle, vous faites partie de l’organisation. Souvent, vous faites cela le vendredi et, le

samedi 27 mai 2017, c’est la nuit des Awards où vous remettez les parchemins et remerciez les sponsors.

Ce jour-là, la société du Conseil Gabonais des Chargeurs dirigée par Madame Liliane Nadège [N.] offre

un montant de 200.000 francs à chacun des membres de l’organisation pour vous remercier pour la bonne

préparation de l’évènement et la mise en exergue de l’identité de son entreprise.

A partir de la semaine suivant cet évènement, vous commencez à coacher Madame [N.] à la salle VIP,

c’est votre première cliente VIP. Vous avez son numéro afin de pouvoir échanger directement avec elle

concernant son coaching. Au fur et à mesure, elle se sent satisfaite des résultats et, à chaque fois qu’elle

arrive, elle vous amène un présent, jusqu’à ce qu’elle vous avoue qu’elle a des sentiments pour vous.

Vous lui faites savoir que c’est impossible car la salle vous interdit toute relation avec les clients et aussi

parce qu’elle a un poste important, elle est la cousine du président gabonais, Ali Bongo Ondimba, elle est

la femme d’un homme puissant, Ali Akbar [O. Y.], alors secrétaire général du gouvernement, et son père,

Idriss [N.], a été plusieurs fois ministre au Gabon et est alors député national. Ils font tous partie du parti

au pouvoir, le Parti Démocratique Gabonais (PDG). Elle vous fait savoir que son mari a deux femmes et

que vous n’avez pas besoin que tout le monde soit informé parce que vous êtes des adultes. Elle insiste

avec des cadeaux et vous ne pouvez pas résister, vous finissez par accepter. Le 8 juillet 2017, vous

entretenez pour la première fois des relations sexuelles à l’hôtel. Puis, elle vous dit que les hôtels sont

trop risqués pour elle par rapport à son statut et à sa situation de couple. Vous allez dans un studio qui

lui appartient, elle vous dit que c’est là où, dorénavant, vous devez vous voir et elle vous donne le double

des clés. Elle souhaite même que vous habitiez là-bas, mais vous refusez. Donc, vous la coachez à la

salle et, dès que vous le pouvez, vous vous appelez pour vous voir au studio qui est votre endroit secret.

Le 2 décembre 2017, alors que vous passez la journée au studio, on sonne, elle vous dit qu’elle attend

des gens, vous ouvrez et trouvez trois jeunes filles que vous faites entrer et vous consommez à boire. Au

bout d’un moment, elle vous demande de l’accompagner à la chambre, vous commencez à avoir un

rapport sexuel, les jeunes filles arrivent, vous êtes gêné et voulez partir, elle vous dit de vous laisser faire

et recommencez l’acte. Vous continuez à vous voir à deux et vous refaites encore trois fois des plans

avec des filles. Puis, un jour, elle vous appelle et vous dit que, le lendemain, ce ne sera plus avec des

filles, mais avec des hommes. Vous lui dites que vous ne voulez même pas entendre ça. Vous demandez

à la salle de sport si on peut attribuer Madame [N.] à un autre coach, mais leurs plannings sont pleins et

vous devez continuer à travailler avec elle. En continuant avec elle, vous restez strictement sur le travail.

Elle vous dit que vous connaissez tous ses secrets que même son mari ne connaît pas, que vous n’avez

pas intérêt à la laisser car elle est mieux placée dans ce pays pour vous faire du mal, elle peut vous

effacer de la carte du Gabon sans qu’on le sache. Vous lui dites que vous pouvez continuer à vous voir

comme au début, mais en arrêtant les plans à plusieurs. Elle accepte.

Vos ennuis avec elle commencent quand elle soupçonne que vous fréquentez une fille nommée [N.] Awa

à la salle de sport lorsqu’elle vous voit échanger avec elle en janvier 2018. Elle vous dit qu’elle veut que

vous cessiez votre relation avec elle. Vous lui dites que votre relation n’est basée que sur le sexe vu

qu’elle est mariée et que, vous, vous avez le droit d’avoir une petite-amie avec qui poursuivre votre vie.

Elle vous dit qu’elle partage déjà son mari et que, vous, elle ne peut accepter de vous partager. Vous

continuez malgré tout à la coacher, mais l’envie n’est plus là. En mars 2018, vous parlez une première

fois de vos problèmes à votre ami du lycée devenu policier et travaillant au commissariat central,

Mackosso Caps. Vu l’influence de la dame, il vous dit qu’il vaut mieux trouver un terrain d’entente avec

elle car, avec ce genre de personnes, les plaintes et les convocations n’aboutissent pas. En avril 2018,

vous en parlez à Monsieur Cheick, un autre de vos clients VIP à la salle de fitness, avec qui vous vous

entendez comme père et fils, qui se doutait de votre relation avec elle, il vous dit que ce n’est pas une

personne à fréquenter et de trouver le moyen de vous retirer de cette relation sans la brusquer.

Le samedi avant Pâques 2018, alors que vous sortez de [M. P. G.] vers trois heures du matin dans une

rue secondaire, vous entendez le bruit d’une grosse voiture derrière vous qui ralentit, vous commencez à

serrer le mur, la voiture s’arrête en face de vous, il y a trois messieurs à l’intérieur, vous ne cherchez pas

à savoir qui ils sont, ni ce qu’ils veulent, et courrez directement vers le portail de l’entreprise. Vous trouvez

un collègue à qui vous expliquez la situation, il vous raccompagne chez vous. Vous revoyez le mardi

Liliane à la salle de sport et elle vous dit que ce que vous avez vécu le samedi est juste un avertissement,
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elle vous dit qu’elle est vraiment sérieuse quand elle vous dit de quitter votre petite-amie. Vous comprenez

qu’elle est sérieuse et allez dans une clinique privée payer pour qu’on vous fasse un arrêt maladie de dix

jours car vous voulez aller vous calmer en allant voir votre soeur mariée à Douala, au Cameroun, pays

pour lequel vous n’avez pas besoin de visa.

Le 30 avril 2018, à l’aéroport de Libreville, la Police de l’Air et des Frontières (la PAF) vous interpelle,

vous emmène dans leurs bureaux et vous fait savoir que votre passeport est un faux document. Vous

dites que c’est impossible car c’est votre troisième passeport, vous n’avez jamais eu de complications

pour le renouveler et vous avez eu deux visas avant ce voyage-là. Au lieu de vous amener au service «

Passeports », on vous amène au service des personnes qui arrivent au Gabon en situation illégale. Vous

passez une nuit en cellule pour nécessité d’enquête. Le lendemain midi, les policiers viennent vous libérer,

vous rendent votre passeport, un vous accompagne vers la sortie et vous dit que votre passeport n’a pas

de problème, mais que vous savez ce qu’il vous arrive et qu’il faut que vous cherchiez une solution. Quand

vous sortez de là, vous constatez que votre problème n’est plus à votre portée, vous consultez à nouveau

Monsieur Cheick et votre ami policier. Monsieur Cheick vous dit que c’est compliqué pour vous et qu’il va

essayer de voir ce qu’il peut faire pour vous. Grâce à son aide, vous obtenez un visa français (avec votre

passeport personnel obtenu en 2016). Il finance l’ensemble de votre voyage. Dès que vous obtenez votre

visa pour la France, vous écrivez sur Facebook à un ami béninois avec qui vous avez vécu dans le même

quartier au Gabon et qui vit en Belgique, [K. A.], vous lui dites que vous ne connaissez personne à Paris

et il vous dit qu’il va vous garder chez lui en région bruxelloise.

Le 11 juillet 2018, le jour de votre départ du Gabon, l’homme qui travaille avec Monsieur Cheick vient

vous chercher, vous emmène à l’aéroport de Libreville, vous ne passez pas comme les autres voyageurs,

mais par le salon présidentiel, il fait l’enregistrement lui-même, vous remet vos documents et vous

embarquez. Vous écrasez la puce de votre téléphone. Le 12 juillet 2018, vous arrivez à Paris. Quelqu’un

vous attend alors avec un document qui porte votre nom et cette personne récupère votre passeport pour

votre sécurité. Votre ami béninois vous récupère et vous prenez une voiture pour aller à Bruxelles le

même jour. A votre arrivée en Belgique, vous prévenez Monsieur Cheick de votre bonne arrivée, il vous

dit qu’il vous rappellera, puis vous essayez par la suite de le recontacter, mais ses numéros ne passent

plus. Vous payez un petit loyer à votre ami en Belgique, il vous demande un prêt que vous lui donnez, il

vous dit qu’il va vous rembourser le mois d’après et quand il comprend qu’il n’a plus assez d’économies

et tente d’aller en Angleterre, il vous dit qu’il ne peut plus vous garder. Vous partez à la Gare du Nord et

un Rwandais vous apprend l’existence de la procédure d’asile. Le 20 février 2019, vous introduisez votre

demande de protection internationale en Belgique.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous présentez les documents suivants : l’original

de votre carte nationale d’identité gabonaise, la copie de votre permis de conduire gabonais, la copie de

votre passeport gabonais, la copie de votre laissez-passer de [M. P. G.], les copies et les originaux de

votre bulletin de justification pour votre exercice 2016 et de vos bulletins de paie [M. P. G.], les originaux

de votre attestation d’emploi et de votre attestation de congé [M. P. G.], les originaux de votre carte de

sécurité sociale, de votre carte d’assurance maladie et de votre carte d’accès aux soins au Gabon, les

copies de vos fiches de présence en tant que coach à « [A. J.] », les copies de votre prime de présence

et des états de vos salaires et loyers des mois de mai 2017 et de juillet 2018 en tant que coach sportif,

les copies de photographies de vous à [M. P. G.], durant vos cours de natation et en tant que coach sportif

au Gabon, les copies d’articles de presse au sujet de Liliane [N.] et la copie d’un article de presse qui fait

état de maltraitances subies par une personne de la part des forces de l’ordre à l’aéroport de Libreville.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Ensuite, après une analyse approfondie de votre demande de protection internationale, il ressort que vous

n’avancez pas d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. J’estime, en outre, qu’il
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n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes

graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980) en cas de

retour dans votre pays d’origine.

En effet, l’analyse approfondie de votre demande de protection internationale empêche le Commissariat

général de croire au bien-fondé de vos craintes en cas de retour dans votre pays d’origine.

En cas de retour au Gabon, vous craignez d’être tué par Liliane Nadège [N.] avec qui vous aviez une

relation au pays car elle vous a dit qu’elle pouvait vous effacer de la carte du Gabon sans que personne

ne le sache (Notes de l’entretien personnel (NEP), p.21). Vous affirmez n’avoir jamais rencontré d’autres

problèmes avec les autorités gabonaises au cours de votre vie (NEP, p.21).

Tout d’abord, il convient de relever que l’introduction de votre demande de protection internationale en

Belgique est tardive. En effet, alors que vous arrivez en Belgique le 12 juillet 2018, vous n’introduisez

votre demande de protection internationale en Belgique que le 20 février 2019 (NEP, p.17). Invité à

expliquer pourquoi vous avez mis plusieurs mois après votre arrivée en Belgique avant d’introduire votre

demande de protection internationale en Belgique, vous répondez que c’est parce que, quand vous êtes

arrivé, vous aviez expliqué votre situation à votre ami béninois qui vous hébergeait, comme vous étiez

venu avec vos économies étant donné que vous aviez travaillé au pays, vous lui aviez dit que vous pouviez

lui donner l’équivalent de 150 euros en FCFA parce que vous habitiez chez lui, il fallait que vous

contribuiez, et après, il vous avait demandé un prêt de 500 euros la période de décembre 2018; vous lui

aviez fait un prêt, il vous avait dit qu’il allait vous rembourser ça le mois prochain et vous croyez que c’est

quand il a compris qu’il n’avait plus assez d’économies, qu'il tentait d’aller en Angleterre, qu'il ne pouvait

plus vous garder, vous croyez que c’est début janvier 2019, qu’il fallait que vous trouviez une solution;

mais vous ne connaissiez personne ici, vous deviez libérer sa maison avant son départ, comme il habitait

à Ribaucourt, vous avez marché vers la Gare du Nord, vous avez vu beaucoup de gens qui dormaient sur

le sol, vous attendiez à Yser les gens qui vous appelaient pour aller faire les petits boulots et un Rwandais

à la Gare du Nord est venu vous voir personnellement pour vous dire qu’il avait l’impression que vous

n’étiez pas comme eux. Il vous a demandé comment vous aviez fait pour être ici et c’est lui qui vous a

expliqué qu’il y avait une procédure ici en Belgique quand on a des situations similaires, on peut vous

venir en aide, donc il vous a montré le Petit Château, il vous a demandé de venir là-bas, ce que vous avez

fait, mais vous ne saviez pas qu’il y avait cette procédure qui existait (NEP, p.17). Votre justification n’est

guère convaincante sachant les problèmes que vous veniez alors de fuir au Gabon, votre visa Schengen

n’était valable que jusqu’au 31 juillet 2018 selon les informations objectives présentes dans votre dossier

administratif, pourtant, vous êtes resté après cette date en Belgique pendant six mois en situation illégale,

avec la possibilité d’être rapatrié à tout moment, sans chercher à obtenir d’informations sur l’existence

d’une procédure de protection vous concernant. Un tel comportement est incompatible avec l’existence

de craintes réelles en cas de retour dans votre pays d’origine.

Ensuite, force est de constater que, dans le cadre de votre déclaration à l’Office des étrangers (OE), vous

invoquez un problème familial comme raison de votre départ du Gabon, et non votre relation

problématique avec Liliane Nadège [N.] (point 31). Invité à expliquer pourquoi vous aviez dit à l’OE que

vous aviez quitté le Gabon à cause d’un problème familial, vous répondez que non, que votre relation

avec Liliane Nadège [N.] est le seul problème qui vous a fait quitter le Gabon et que vous n’avez aucune

idée quant à savoir pourquoi alors il est indiqué problème familial à l’OE comme cause de votre départ du

Gabon (NEP, p.21). Vous ne fournissez donc aucune justification à ce sujet.

Par ailleurs, il existe plusieurs contradictions de votre part dans le déroulement des évènements que vous

décrivez qui ôtent toute crédibilité et cohérence à votre récit. Ainsi, tout d’abord, alors que vous dites dans

le cadre du questionnaire du CGRA rempli à l’OE que Liliane vous propose d’avoir des relations avec

plusieurs hommes et d’être la seule femme, ce que vous refusez et qui entraîne le début de vos ennuis

en décembre 2017 (rubrique 3, question 5), vous dites lors de votre entretien personnel au CGRA que

Liliane vous propose des rapports avec plusieurs hommes pendant la période de mars 2018, après vous

croyez une semaine ou 8 à 9 jours après votre anniversaire qui est le 13 mars (NEP, p.26). Confronté à

cette contradiction de votre part, vous répondez que c’est sûrement un problème de chronologie parce

que ce n’est pas tant la proposition avec les hommes qui dérange, mais c’est l’arrivée d’Awa qui dérange,

donc en janvier 2018 (NEP, pp.30-31). Invité alors à expliquer pourquoi vous parlez d’ennuis à partir de

décembre 2017 à l’OE si, avec Awa, ça a commencé en janvier 2018, vous dites que vous ne savez pas,

que c’est peut-être une erreur de manipulation de la part de la personne qui a saisi, que ça ne peut pas

être en décembre 2017 (NEP, p.31). Vous ne fournissez donc pas de justifications à ces sujets. Ensuite,

alors que dites à l’OE avoir consulté votre ami, donc une seule personne, pour vous aider dans vos
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problèmes avant janvier 2018, donc en 2017 (questionnaire du CGRA, rubrique 3, question 5), vous dites

lors de votre entretien personnel au CGRA avoir consulté deux personnes, votre ami policier et Monsieur

Cheick, respectivement en mars 2018 et en avril 2018 (NEP, p.12). Confronté à ces contradictions de

votre part, vous répondez qu’il s’agit en fait des premiers conseils qu’ils vous ont donnés parce que vous

êtes allé vers eux à deux reprises, la première fois, c’est quand Monsieur Cheick vous disait qu’il fallait

trouver le moyen de vous retirer sans la brusquer, vous ne vous souvenez pas quand c’était, et la

deuxième fois, c’est quand vous lui avez dit « voilà au point où nous en sommes » et que, là, il vous a dit

qu’il devait voir (NEP, p.31). Or, vous n’avez jamais dit à l’OE avoir vu ces deux personnes-là à deux

reprises. Invité également à expliquer pourquoi vous aviez dit à l’OE avoir consulté un seul ami et pas

deux, vous dites que c’est parce que, le policier, c’est votre ami, et Monsieur Cheick, vous ne le voyiez

pas comme un ami, mais comme un papa (NEP, p.31). Notons à ce sujet que vous n’avez jamais déclaré

à l’OE avoir consulté deux personnes pour vous aider quant à vos problèmes avec Liliane. Enfin, vous

vous contredisez au sujet de la date de votre interpellation à l’aéroport de Libreville par la police de l’air

et des frontières gabonaise puisque vous parlez du 30 mai 2018 à l’OE (questionnaire du CGRA, rubrique

3, question 1), alors que vous parlez du 30 avril 2018 lors de votre entretien personnel au CGRA (NEP,

p.31). Confronté à cette contradiction de votre part, vous expliquez que votre interpellation à l’aéroport de

Libreville était bien le 30 avril 2018 parce que vous aviez pris l’arrêt du 2 mai jusqu’au 12, donc c’était

pendant la fête du 1er mai que vous aviez voyagé, ce n’était pas le 30 mai, mais c’était le 30 avril, vous

aviez profité du pont du 1er mai parce qu’au Gabon, le 1er mai, c’est férié (NEP, p.31). Vous ne savez

pas dire pourquoi alors il écrit le 30 mai 2018 à l’OE (NEP, p.31).

En outre, lors de votre entretien personnel au CGRA, lorsque vous sont posées des questions

d’approfondissement au sujet de votre récit, et alors qu’il vous est demandé quand est-ce que vos ennuis

ont commencé exactement, vous répondez que c’est quand Liliane a su que vous sortiez avec Aïcha

(NEP, p.26). Or, vous aviez, dans le cadre de votre récit libre lors de votre entretien personnel au CGRA,

parlé d’Awa et non d’Aïcha (NEP, p.20). Confronté à cette contradiction de votre part dans le prénom de

votre petite-amie, vous dites que c’est Awa et que vous avez confondu avec le prénom de votre avocate

présente lors de votre entretien personnel au CGRA, avant de demander à cette dernière si son nom était

bien Aïcha, ce à quoi elle a répondu que non, qu’elle s’appelait Hawa, et elle a précisé qu’elle vous avait

dit juste au départ juste une fois qu’elle s’appelait Hawa et que vous l’aviez connue juste avant l’entretien,

que c’est pour cela, comme ce devait être Maître Mommer (NEP, p.26). Vous précisez que votre petite-

amie s’appelait alors [N.] Awa et qu’elle était à la salle de sport (NEP, p.26). Vous ne justifiez donc pas

cette contradiction de votre part quant au prénom de votre petite-amie. De surcroît, il existe une

contradiction de votre part quant à la date de commencement de votre relation avec Awa. En effet, lors

de votre entretien personnel au CGRA, invité à expliquer quand vous avez commencé votre relation avec

Awa, vous répondez que le hasard a fait en sorte que vous soyiez nés à la même date, le […], mais pas

de la même année, que c’est là où vous vous êtes plus approfondis en faisant connaissance et là, à partir

de février, vous avez commencé la relation (NEP, p.27). Invité alors à expliquer pourquoi vous aviez dit à

l’OE que c’est vers janvier 2018 que Liliane a su que vous aviez une petite-amie et qu’elle a commencé

à vous en vouloir si vous déclarez désormais que c’est à partir de février 2018 que vous avez commencé

votre relation avec Awa, vous dites que, pour vous, la relation, c’est à partir du fait que vous avez des

rapports sexuels, que c’est votre conception de la chose, donc qu’avant, vous pouvez cheminer, vous

appeler, vous écrire, tant que vous n’avez pas de rapports, pour vous, vous n’appelez pas ça une relation

(NEP, p.27). Vous dites qu’Awa est venue début janvier, que vous avez sympathisé, que vous avez su

que vous étiez de la même date, que vous avez commencé à vous écrire pour former une relation, que

c’est en février que vous avez couché ensemble et que c’est là où, vous, vous appelez commencer la

relation, mais, entre-temps, vous vous appeliez, vous vous écriviez et vous vous voyiez, depuis janvier

déjà, et, vu que la salle de sport était collée à une pizzeria, le Tivoli de Glass, où vous pouviez acheter

une pizza, venir manger au hall de la salle de sport, vous pensez que c’est là que Liliane a peut-être

commencé à soupçonner, en vous voyant échanger dès janvier avec Awa et en pensant alors que vous

étiez ensemble (NEP, p.27). Pourtant, force est de constater que vous avez bien parlé de votre petite-

amie, donc du fait que vous étiez en couple avec elle, dès janvier 2018 à l’OE (questionnaire du CGRA,

rubrique 3, question 5).

Enfin, il est invraisemblable que vous ayiez pu quitter le Gabon en avion depuis l’aéroport de Libreville

avec votre passeport personnel (NEP, p.15), sachant alors les problèmes que vous disiez fuir avec une

personnalité influente au Gabon, Liliane Nadège [N.]. Vous dites que Monsieur Cheick, l’un de vos clients

VIP à la salle de fitness (NEP, p.11), vous aide, par l’intermédiaire d’un homme qui travaille avec lui, à

obtenir votre visa pour la France et que, le 11 juillet 2018, le jour de votre départ du Gabon à l’aéroport

de Libreville, cet homme qui travaille avec Monsieur Cheick vient vous chercher, que vous ne passez pas

par où les autres voyageurs passent d’habitude, mais qu’il vous fait passer par le salon présidentiel, que
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vous sortez après directement devant le hall d’attente, qu’il prend votre passeport avec les étalons des

billets et tout pour faire l’enregistrement lui-même sans que vous l’accompagniez, qu’il revient vers vous,

vous remet les documents et que vous embarquez ensuite (NEP, p.14). Mais, pourtant, vous ignorez le

nom de cet homme qui travaille avec Monsieur Cheick, vous ne connaissiez rien de lui (NEP, p.14), et,

surtout, vous ignorez le nom complet de Monsieur Cheick, à qui vous avez pourtant fait le choix de vous

confier sur vos problèmes avec Liliane car vous dites que vous vous considériez comme un père et son

fils et que vous aviez donc une certaine confiance en lui (NEP, p.13) et dont vous dites qu’il vous a permis

de sortir du pays (NEP, p.12) et qu’il a financé tout votre voyage (NEP, p.14). Vous dites que c’est comme

ça que vous l’appeliez à la salle de sport, que vous ne pourriez pas dire son nom entier (NEP, p.13). Vous

dites de Monsieur Cheick que vous savez qu’il est aide-juridique, qu’il a une société avec laquelle il

permettait à certains grands hommes du pays de créer des entreprises, c’est ce que vous connaissez de

son travail (NEP, p.11) et qu’il est mauritanien d’origine, mais marié à une gabonaise, donc qu’il a eu la

nationalité par son mariage, qu’il a deux filles et un garçon, que ses bureaux étaient à Nombakele et que

lui-même habitait vers le centre-ville, en face d’une banque qui a créé une école pour la banque, BGFI

School, Banque Gabonaise Française Internationale, quelque chose comme ça (NEP, p.12). Vous ne

justifiez donc pas en quoi l’influence de Monsieur Cheick serait telle qu’elle vous permettrait de passer les

frontières de votre pays par l’aéroport de Libreville sous votre propre identité sans difficultés, sachant

votre relation particulièrement problématique avec une personnalité influente gabonaise.

Il y a lieu de conclure que vous n’êtes pas parvenu à démontrer l’existence dans votre chef d’une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, ni d’un risque réel de subir

des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire (article 48/4 de la loi sur les

étrangers du 15 décembre 1980).

En ce qui concerne les documents que vous présentez à l’appui de votre demande de protection

internationale, ceux-ci ne permettent pas de prendre une autre décision.

Concernant l’original de votre carte nationale d’identité gabonaise, la copie de votre permis de conduire

gabonais et la copie de votre passeport gabonais (farde « Documents présentés par le demandeur d’asile

», documents n °1, 2 et 3), ces documents confirment votre identité et votre nationalité gabonaise, tout

comme votre détention du permis B, ce qui n’est pas remis en cause dans la présente décision.

Concernant la copie de votre laissez-passer de [M. P. G.], les copies et les originaux de votre bulletin de

justification pour votre exercice 2016 et de vos bulletins de paie [M. P. G.], les originaux de votre

attestation d’emploi et de votre attestation de congé [M. P. G.] et les originaux de votre carte de sécurité

sociale, de votre carte d’assurance maladie et de votre carte d’accès aux soins au Gabon (farde «

Documents présentés par le demandeur d’asile », documents n°4, 5, 6 et 7), ces documents attestent de

votre emploi en tant que receveur roto au sein de l’imprimerie [M. P. G.] entre le 21 janvier 2013 et votre

départ du Gabon en juillet 2018 et de votre congé annuel chez [M. P. G.] entre le 1er et le 31 juillet 2018,

tout comme de votre prise en charge médicale au Gabon, ce qui n’est pas remis en cause dans la présente

décision.

Concernant les copies de vos fiches de présence en tant que coach à « [A. J.] » et les copies de votre

prime de présence et des états de vos salaires et loyers des mois de mai 2017 et de juillet 2018 en tant

que coach sportif (farde « Documents présentés par le demandeur d’asile », documents n°8 et 9), ces

documents attestent de votre emploi en tant que coach sportif pour le club sportif « [A. J.] » entre le 13

octobre 2015 et votre départ du Gabon en juillet 2018, ce qui n’est pas remis en cause dans la présente

décision.

Concernant les copies de photographies de vous à [M. P. G.], durant vos cours de natation et en tant que

coach sportif au Gabon (farde « Documents présentés par le demandeur d’asile », documents n°10), ces

documents attestent de vos emplois à [M. P. G.], en tant que maître-nageur et en tant que coach sportif

au Gabon, ce qui n’est pas remis en cause dans la présente décision.

Concernant les copies d’articles de presse au sujet de Liliane Nadège [N.] (farde « Documents présentés

par le demandeur d’asile », documents n°11), ces documents concernent le mépris de Liliane [N.] à l’égard

de sa tutelle et de l’Inspection du travail dans le cadre de sa fonction de patronne du Conseil Gabonais

des Chargeurs, ainsi que son exfiltration du ministère du Pétrole pour celui de la Culture en juillet 2020,

mais ils ne concernent en rien votre récit personnel.
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Concernant la copie d’un article de presse qui fait état de maltraitances subies par une personne de la

part des forces de l’ordre à l’aéroport de Libreville (farde « Documents présentés par le demandeur d’asile

», document n°12), ce document fait état de l’arrestation d’une animatrice ivoirienne maltraitée durant

plusieurs heures à l’aéroport de Libreville en septembre 2021 avant d’être refoulée en Côte d’Ivoire, en

raison de l’exigence de la part de la police de l’air et des frontières (PAF) gabonaise qu’elle présente un

ordre de mission formel, alors même qu’elle était au Gabon pour affaire familiale, mais cet article de

presse ne permet en rien d’être relié à votre récit personnel. En effet, il vous appartient de démontrer in

concreto que vous encourez des risques de persécutions ou d’atteintes graves en cas de retour au Gabon.

Or, tel n’est pas le cas en l’espèce et la crédibilité de votre récit a été remise en cause. Enfin, la fin de cet

article de presse précise bien que ces mauvais traitements de la PAF gabonaise concerneraient plusieurs

ressortissants étrangers ayant eu le malheur de fouler le sol gabonais par les airs. Or, vous êtes

précisément de nationalité gabonaise.

Vous n’avez fait aucune observation sur les notes de votre entretien personnel au CGRA le 15 septembre

2021.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. »

2. La requête

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Dans l’exposé de ses moyens, elle invoque la violation de différentes règles de droit.

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à

titre subsidiaire, d’annuler la décision entreprise ; à titre infiniment subsidiaire, elle demande que soit

octroyer au requérant le bénéfice de la protection subsidiaire.

2.5. Elle joint des éléments nouveaux à sa requête.

3. La discussion

3.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié »

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion,

de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la

protection de ce pays ».

3.2. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection subsidiaire

est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce,

pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».
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3.3. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

3.4. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

3.5. Après l’examen du dossier de la procédure, le Conseil ne peut faire siens les motifs de la décision

querellée. Si l’introduction de la demande de protection internationale apparait bien tardive aux yeux du

Conseil et s’il est effectivement peu vraisemblable que le requérant ait pu, dans le contexte qu’il décrit,

quitter son pays d’origine par la voie légale sans rencontrer aucun problème, ces deux seuls motifs ne

peuvent suffire à soutenir la décision prise par le Commissaire général. Le Conseil constate en effet

qu’aucun argument présenté par la partie défenderesse n’est apte à remettre en cause la crédibilité des

problèmes invoqués par le requérant. Ainsi, mise à part la contradiction qui concerne la date à laquelle

Liliane lui propose un « plan » impliquant des hommes, l’intégralité des divergences et omissions relevées

par le Commissaire général dans les propos du requérant s’avèrent spécieuses. Notamment, l’affirmation

selon laquelle le requérant n’aurait pas donné la même version de l’élément déclencheur devant la

Direction générale de l’Office des étrangers et devant le Commissaire général ne résiste pas à la lecture

du « questionnaire CGRA » rempli à l’occasion de l’entretien devant l’Office des étrangers. De même, le

fait que le requérant ne mentionne pas, à l’occasion de ce dernier entretien, l’intégralité des contacts qu’il

a eu avec son ami policier et M. Cheick n’apparait pas pertinent aux yeux du Conseil, ces éléments n’étant

pas essentiels au récit du requérant. Le Conseil rejoint encore la partie requérante lorsque celle-ci affirme

que les deux dates données, par le requérant, à son interpellation à l’aéroport au printemps 2018, résultent

d’une erreur matérielle. Cette divergence apparait minime et porte, encore une fois, sur des faits

accessoires au récit du requérant. Il en va de même de la confusion autours d’Awa – tant au sujet de son

prénom que de la date de début de sa relation avec le requérant.

3.6. Le Conseil tient toutefois à rappeler que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par

le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un

Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n°

51 2479/001, p. 95). En l’espèce, après l’examen du dossier de la procédure, le Conseil estime qu’il ne

peut pas conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à

des mesures d’instruction complémentaires : la seule audition du 15 septembre 2021 ne permet pas au

Conseil de se forger une opinion sur la réalité des événements invoqués par le requérant.

3.7. En définitive, dans la présente affaire, le Conseil ne peut pas conclure à la confirmation ou à la

réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires,

qui devraient au minimum consister en une nouvelle audition du requérant. Toutefois, le Conseil n’a pas

la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction. Dès lors, conformément aux articles

39/2, § 1er, 2° et 39/76, § 2 de la loi du la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée

afin que le Commissaire général procède aux mesures d’instruction nécessaires. Le Conseil rappelle qu’il

appartient aux deux parties de tout mettre en œuvre afin d’éclairer le Conseil sur les questions posées

par le présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 3 février 2022 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est annulée.
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Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit novembre deux mille vingt-deux par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MALENGREAU C. ANTOINE


